
Toute l'année, les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers dans les propriétés privées,
à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité
sonore, tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, ponceuses, perceuses, bétonnières, … sont autorisés à
certains horaires selon les jours.

Cliquez ici pour connaître la règlementation !

COMMUNICATION

Bruits de voisinage à
Pénestin : quelles sont les
règles ?
Les dispositions relatives aux bruits et nuisance sonores sur la
commune de Pénestin sont règlementées par arrêté municipal et
sont différentes selon les périodes.
Publié le 08 juin 2026 

MAIRIE DE
PÉNESTIN
44 Rue du Calvaire
56760 Pénestin

HORAIRES :
Lun : 9h - 12h
Mar : 9h - 12h / 14h - 16h45
Mer : 9h - 12h / 14h - 16h45
Jeu : 9h - 12h
Ven : 9h - 12h / 14h - 16h45
Sam : 9h - 12h

TÉL. : 02 23 10 03 00

.

https://www.penestin.fr/information-transversale/actualites/bruits-de-voisinage-a-penestin-quelles-sont-les-regles-31196?
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https://www.penestin.fr/vie-pratique/regles-de-voisinage/bruits-de-voisinage
https://www.penestin.fr/accueil
tel:0223100300
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